
Section réservée à l’AQRP :

1>Retenue mensuelle à la CARRA
(4,11 $ / mois, si vous êtes pensionné de la CARRA seulement)

Signature :
(Signature obligatoire afin d’autoriser la CARRA 
à divulguer tout changement d’adresse) 

4> Chèque (annuel)
Veuillez joindre un chèque au montant de 49,32 $ libellé à
l'ordre de l'AQRP.

2>Prélèvement bancaire préautorisé
(Retenue mensuelle de 4,11 $ / mois)

Par la présente, j’autorise l’AQRP à prélever auprès de mon
institution bancaire le montant couvrant le solde dû pour
mon adhésion. Cette autorisation peut être révoquée sur
présentation d’un avis écrit à l’AQRP 30 jours au préalable.

Signature :
(Signature obligatoire telle qu’elle apparaît sur vos chèques)

Date :
Joindre à votre envoi un spécimen de chèque portant l’inscription NUL.

Modes de transmission
> Par LA POSTE

AQRP
5400, boul. des Galeries, bureau 111
Québec (Québec)  G2K 2B4

> Par TÉLÉCOPIEUR 
au 418 683-9567

3>Carte de crédit (49,32 $ pour un an)

Numéro de carte :

Date d’expiration :

Date :

Signature :

Nom:

Prénom:

Adresse :

Ville :

Code postal :

Téléphone :

Courriel :

Autre :

Date de naissance :

Numéro d’assurance sociale :

Date :

Date réelle ou prévue 
de la prise de la retraite :

Recruté par :

Numéro de membre du recruteur :

Membre en règle 1

Catégorie d’emploi :
Fonction publique municipale Fonction publique fédérale

Fonction publique provinciale Éducation

Santé et Services sociaux Conjoint(e) survivant(e)

Autre (veuillez spécifier) :

Dernier employeur :

Dernier emploi occupé :

Quel est votre régime de retraite (RREGOP, RRE, RRF, etc.) ?

1. Toute personne retraitée ou préretraitée des secteurs public et parapublic.

Membre associé 2

Ex-employeur :

Emploi occupé :

Conjoint(e) survivant(e):

2.Toute personne de 55 ans ou plus qui souscrit aux objectifs de l'Association
et dont l’adhésion est acceptée par le conseil régional de la région concernée. 

Formulaire  

Veuillez imprimer, remplir et nous retourner ce formulaire 

d’adhésion 

4 modes de paiement SIMPLES !

Adhésion : 49,32 $ par année

En conformité avec nos Règlements généraux, le coût de l'adhésion à l'Association québécoise des retraité(e)s des secteurs public et parapublic (AQRP) est 
automatiquement indexé à chaque année. Cet ajustement est nécessaire afin de maintenir le niveau actuel des avantages liés à l'adhésion à l'Association, dont 
les régimes d'assurances, les services directs aux membres et les démarches en défense des droits des retraités. Merci de votre confiance.


